
 
 

                                                                           
Pour présenter une demande de paiement des Player Points pour un détenteur de Carte Club qui est décédé : 
• Remplissez tous les renseignements demandés sur le présent formulaire. 
• Obtenez la preuve de mandat d’exécuteur testamentaire (lettre d’homologation ou lettre d’administration). 
• Obtenez le certificat de décès (le certificat de décès émis par le directeur de funérailles est acceptable). 
• Veuillez vous rendre au Club Regent Casino ou au McPhillips Station Casino et demander de parler à un 

gérant de l’exploitation du casino. 
• Présentez ce formulaire de demande, votre carte d’identité valide avec photo personnelle, le certificat 

de décès et la preuve de mandat d’exécuteur testamentaire au gérant de l’exploitation du casino. 
 
La Manitoba Lotteries Corporation émettra un chèque au nom de la succession du détenteur de Carte Club 
décédé selon les conditions suivantes : 
• Le détenteur de Carte Club décédé doit avoir été un détenteur de Carte Club actif et admissible à la date de 

son décès. 
• Les points inactifs du détenteur de la Carte Club (c.-à-d. dont le compte a été inactif pendant    dix-huit [18] 

mois consécutifs) ou les points exclus du détenteur de la Carte Club ne sont pas admissibles à ce 
programme. 

• Voici le calcul du paiement : 1 Player Point = 0,01 $ selon le solde le jour du décès. 
• Les Player Points ne sont payables que pendant la période de six (6) mois suivant la date du décès. 
 

DEMANDEUR (exécuteur testamentaire ou administrateur de la succession) – Tous les renseignements sont 
obligatoires. 

 Mlle       M.        Mme             Aucun 

Prénom :                                                                   Autre(s) prénom(s) 
:                                  

Nom de famille :                                                                             Numéro de 
téléphone :    (          )                    

Adresse de courrier 
électronique :                                                                  

Adresse postale :                                                                                                                        

Ville/Municipalité :                                                                 Province/État :                                   
Pays :                                                                 Code postal :                                   

 

DÉTENTEUR DE CARTE CLUB DÉCÉDÉ – Tous les renseignements sont obligatoires. 

Prénom :                                                                   Autre(s) prénom(s) 
:                                   

Nom de famille :                                                                            Numéro de 
téléphone :    (          )                    

Adresse :                                       Ville :                 Code postal :                                  
Date de naissance 
: Mois (MM)                  Jour (JJ)                   Année (AAAA)                             

Date du décès : Mois (MM)                    Jour (JJ)                   Année (AAAA)                             
 

Signature du 
demandeur :  Date :  

 

Réservé à la Manitoba Lotteries 

  Cochez Request for Payment of Deceased Club Card Members Points Spreadsheet (Tableur de demande       de 
paiement des Player Points d’un détenteur de Carte Club décédé) dans le disque partagé.  

DOCUMENTATION FOURNIE :                                       Preuve de mandat d’exécuteur testamentaire    
  Pièce d’identité valide avec photo du demandeur       Certificat de décès (ou certificat de décès émis par  le 

directeur de funérailles)              
N° de la Carte 
Club :  Solde des Player Points 

:  

Commentaires :   
 

  Demande approuvée pour paiement   Demande refusée 

Vérifiée par (signature et n° d’employé) :  Date :    
La Manitoba Lotteries, pour le compte de la province du Manitoba, est légalement autorisée à exercer et à gérer des activités de casino au Manitoba. La 
Manitoba Lotteries exploitent les établissements Club Regent Casino et McPhillips Station Casino, lesquels offrent ce programme Carte Club. Les 
renseignements personnels recueillis en vertu de cette demande se rapportent à la gestion et à la comptabilité du programme Carte Club et aux 
activités de commercialisation et de recherche auprès des clients. Ils peuvent être échangés à l’interne afin de permettre la mise en place d’une 
exclusion volontaire ou involontaire. Les renseignements sont conservés de manière confidentielle, conformément à la Loi sur l’accès à l’information et 
la protection de la vie privée. Ils peuvent être divulgués uniquement en vertu des dispositions législatives ou si cela est exigé par la loi. Toute question 
relative à la collecte, à l’utilisation ou à la divulgation des renseignements personnels recueillis dans le cadre de la présente demande peut être 
adressée au Responsable de la protection des renseignements personnels, Manitoba Lotteries, 1390, avenue Pacific, Winnipeg (Manitoba)  R3E 3R9; 
téléphone : +1 204-957-2500, poste 2552. 

 
 

Demande de paiement des Player Points pour un 
détenteur de Carte Club qui est décédé 

(en caractères d’imprimerie S.V.P.) 

Révisé le 2 septembre 2011 
Pour de plus amples renseignements : 
www.casinosofwinnipeg.com/fr 
Appels locaux : +1 204-957-2500   Appels sans frais : 1-800-265-3912 

Si le jeu devient plus qu’un simple divertissement pour vous ou pour quelqu’un que 
vous connaissez, appelez la ligne d’aide sur le jeu compulsif au 1-800-463-1554. 

N’oubliez pas... ce n’est qu’un jeu.


